
Les Canadiens élisent des politiciens municipaux pour qu’ils administrent nos 
communautés dans l’intérêt public. Malheureusement, la capacité d’action des 
élus municipaux peut être réduite par les accords commerciaux internationaux, 
comme l’Accord de libre-échange nord américain (ALÉNA), que signent les 
gouvernements fédéral et provinciaux sans consultation publique ou presque. 
La négociation de ces accords devrait se faire dans la transparence, en  
consultant l’ensemble de la population, parce qu’ils ont des répercussions  
sur chacun d’entre nous.

Les impacts locaux des accords commerciaux  
internationaux

Où en est l’AÉCG ?

Depuis plusieurs années, le SCFP et d’autres organi
sations de la société civile sonnent l’alarme à propos 
de l’Accord économique et commercial global entre 
le Canada et l’Union européenne (AÉCG). Le gou
vernement canadien a signé cet accord malgré la 
réticence de millions de gens qui ont compris  
que cette entente, comme les autres accords du 
même genre, servira surtout à élargir les droits des 
entreprises privées. L’AÉCG est entré en vigueur  
de manière provisoire le 21 septembre 2017.

Il est important de bien comprendre la portée de 
cette entrée en vigueur « provisoire » de l’AÉCG. 
De grands pans de l’accord entreront en vigueur 
uniquement lorsque les 28 gouvernements natio
naux de l’Union européenne, (plus une poignée de 
gouvernements infranationaux comme la Wallonie 
qui remet en question les avantages de l’accord), 
l’auront ratifié. La partie la plus préoccupante de 
l’AÉCG, soit le mécanisme de règlement des  
différends qui permettra aux entreprises privées  
de poursuivre les gouvernements, ainsi que d’autres 

articles sur la protection des investissements ne 
s’appliquent pas encore. Il s’agit d’une victoire 
énorme pour l’intérêt public.

En revanche, l’AÉCG provisoire s’applique pleinement 
aux municipalités canadiennes. Les administrations 
municipales sont assujetties à la plupart des modalités 
négociées entre l’Union européenne et le Canada 
en matière d’approvisionnement en biens et services. 
L’approvisionnement public est l’un des dossiers 
névralgiques de l’AÉCG. Nous craignons que 
plusieurs fournisseurs européens se préparent pour 
prendre part aux appels d’offres pour les contrats 
municipaux.

Si le mécanisme de règlement des différends entre 
en vigueur un jour, il permettra aux entreprises 
privées de contourner nos tribunaux publics pour 
poursuivre directement les gouvernements et les  
administrations locales lorsque les politiques et  
réglementations que ceuxci ont adoptées de  
bonne foi pour protéger l’intérêt public interfère  
ront avec leurs bénéfices futurs. L’ALÉNA dispose  
d’un mécanisme similaire : le tristement célèbre  



« chapitre 11 ». D’ailleurs, l’ALÉNA et l’AÉCG 
permettent tous deux à des tribunaux privés de se 
prononcer sur des lois adoptées par des gouverne
ments et des administrations élus démocratiquement.

Tout système privé d’arbitrage extrajudiciaire accorde 
aux multinationales un pouvoir excessif : celui de 
saper la capacité des élus à adopter des lois. Nos 
élus sont censés rédiger des réglementations et des 
politiques pour protéger l’intérêt public, ce qui couvre 
l’environnement, les droits du travail, les normes de 
santé et de sécurité au travail, les politiques sur les 
changements climatiques, ainsi que la pérennité et 
la sécurité de notre approvisionnement alimentaire. 
Nos élus doivent pouvoir prendre des décisions sans 
craindre qu’elles déclenchent des poursuites de la 
part d’investisseurs devant des tribunaux spéciaux 
qui échappent à notre système juridique.

Où en est le PTP ?

Le Partenariat transpacifique (PTP), rebaptisé 
Partenariat transpacifique « global et progressiste » 
(PTPGP), a été signé en mars 2018. Or, le retrait des 
ÉtatsUnis de l’accord d’origine réduit de beaucoup  
les avantages que le Canada devait retirer de 
cette entente commerciale. L’accès à l’économie 
américaine servait d’argument pour convaincre les 
autres pays signataires du PTP d’abandonner leur 
contrôle sur de nombreux enjeux. Par exemple, le 
Canada entamera des négociations afin d’inclure 
l’approvisionnement des gouvernements infrana
tionaux au PTP dans les trois ans suivant son  
entrée en vigueur.

Avant d’entrer en vigueur, le PTPGP doit être ratifié 
par au moins six des 11 pays participants. Des  
annexes visant à accorder au Canada des protections 
supplémentaires. Par exemple, une annexe portant 
sur la culture permet aux gouvernements fédéral 
et provinciaux d’imposer des taxes de vente aux 
fournisseurs étrangers de médias numériques, à 
condition d’imposer les mêmes taxes aux entreprises 
canadiennes. Le Québec s’est déjà prévalu de  
cette règle.

Malgré ces ententes parallèles, on craint encore 
que le PTPGP accorde aux investisseurs le droit de 
contester les lois qui nuisent à leurs investissements 
et à leurs profits dans les pays signataires.

L’accord d’origine a suscité de la grogne parmi les 
citoyens de nombreux pays. Il est même devenu un 
enjeu à la dernière élection américaine, ce qui expli
que le retrait des États Unis. Les gouvernements 
devraient prendre note de ce mécontentement. Les 
gens en ont assez de se faire dire que les accords  
de libreéchange vont aplanir les inégalités.

La renégociation de l’ALÉNA

Les ÉtatsUnis ont insisté pour rouvrir l’ALÉNA et  
les élus municipaux doivent s’en préoccuper. En 
matière d’approvisionnement gouvernemental, les 
ÉtatsUnis ont adopté des politiques « Buy American »  
pour restreindre l’accès du Canada à ses marchés, 
tout en réclamant un accès beaucoup plus étendu 
aux contrats publics canadiens. Bien qu’ils se soient  
retirés du PTP, les négociateurs américains ont 
clairement dit qu’ils considèrent que tout ce que 
le Canada a accepté dans le PTP est sur la table 
dans le cadre de la renégociation de l’ALÉNA. 
L’approvisionnement de nos gouvernements  
infranationaux est tout particulièrement visé par  
les ÉtatsUnis.

Les municipalités canadiennes et les autres entités 
infranationales (provinces, districts, conseils et com
missions scolaires, autorités régionales de la santé 
et sociétés d’État du secteur de l’hydroélectricité) 
devraient s’inquiéter des répercussions sur leurs 
contrats de service et leur approvisionnement.  
Dans l’AÉCG, le Canada a accepté des seuils si  
bas que cet accord limitera grandement la capacité 
des autorités municipales à mettre de l’avant des 
politiques d’achat local dans le but de promouvoir  
le développement économique régional ou de  
protéger l’environnement.
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Les économistes s’entendent pour dire que le 
Canada a perdu plus de 300 000 emplois manufac
turiers en raison de l’ALÉNA. Ces emplois faisaient 
vivre des familles et ces travailleurs contribuaient 
à l’assiette fiscale municipale. La renégociation de 
l’ALÉNA risque de fragiliser nos services publics. Cela 
pourrait aussi appauvrir les économies locales en  
encourageant le transfert vers les ÉtatsUnis d’emplois 
dans l’automobile et le secteur manufacturier.

Le gouvernement fédéral prétend mener de vastes 
consultations sur la renégociation de l’ALÉNA. 
Les municipalités doivent s’assurer que le Canada 
n’accorde aucune concession aux ÉtatsUnis en 
matière d’approvisionnement public. De plus, elles 
ont intérêt à protéger les quelques emplois manu
facturiers qui restent au pays, car, dans bien des cas, 
ce sont ces emplois bien rémunérés qui assurent 
leurs assises fiscales.

Répercussions sur les services publics 
et les administrations municipales  
et locales

Le gouvernement libéral poursuit la politique du 
gouvernement Harper : signer le plus grand nombre  
d’accords de libreéchange possible. Devant la 
vague d’opposition aux accords commerciaux 
qui favorisent l’intérêt privé, le gouvernement se 
contente de quelques vœux pieux, promettant de 
rendre ces ententes « progressistes » en y incluant  
des articles contraignants sur l’environnement et  
les droits des travailleurs, des femmes et des  
Autochtones. L’accord CanadaChili comporte  
bien un chapitre sur l’égalité des sexes, mais il est 
formulé en termes très vagues, ce qui démontre 
toute la difficulté de changer la politique sociale  
par l’entremise d’accords commerciaux.

La plupart des Canadiens ne veulent pas d’accords 
commerciaux inefficaces et potentiellement dange
reux. La population réclame de meilleurs services 
et un meilleur accès à ces services. Par exemple, les 
soins de santé trônent au sommet des préoccupa
tions de la plupart des Canadiens et de tous les 
niveaux de gouvernement. Pourtant, dans l’AÉCG,  
le Canada a accepté de prolonger la durée des 

brevets pharmaceutiques, ce qui entraînera inévita
blement une hausse du prix des médicaments pour 
tous. Certains experts estiment que cette hausse 
pourrait atteindre deux milliards de dollars par année 
à l’échelle du pays, ce qui mettra de la pression 
sur les finances provinciales et aura un impact sur 
les transferts aux municipalités et les programmes 
municipaux.

Les accords commerciaux qui accordent aux entre
prises privées d’énormes pouvoirs et de nouveaux 
droits inquiètent les municipalités canadiennes 
depuis longtemps. D’ailleurs, plus de 70 municipa
lités ont adopté des résolutions d’opposition à 
l’AÉCG dans le cadre de la vaste mobilisation au 
Canada et en Europe qui a empêché l’application 
intégrale de cet accord.

Les protestations du public ont aussi fait dérailler le 
PTP aux ÉtatsUnis. La renégociation de l’ALÉNA  
découle du même désenchantement chez nos 
voisins du Sud. Les municipalités ont l’occasion de 
protéger la prise de décision démocratique. Elles 
peuvent se servir de leur influence pour empêcher  
le Canada d’ouvrir l’approvisionnement gouverne
mental aux investisseurs américains.

Pour de plus amples renseignements sur la  
renégociation de l’ALÉNA et les plus récents  
développements concernant l’AÉCG et le PTP,  
consultez le scfp.ca/commerce-international.
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